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ARTICLES

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L es auteurs de cet amendement proposent la suppression de I’ article 5 qui insere dans loi du 29
juillet 1881 sur laliberté de la presse, un délit de provocation ala discrimination al’ encontre d’ une
personne ou d’ un groupe de personnes sur le fondement de leur activité professionnelle ou de leurs
loisirs.

IIs soulignent que I arsenal |égidatif existant comporte d’ ores et déja des dispositions sanctionnant
la provocation a la discrimination. Ajouter une nouvelle infraction spécifique aux activités
professionnelles ou aux loisirs apparait inutile et source de confusion.

Ils considérent également que ce nouveau délit risque de porter atteinte alaliberté d’ expression en
criminalisant les critiques | égitimes envers certaines professions ou activités.

En outre, les auteurs soulignent que les termes « activité professionnelle » et « loisirs » sont tres
larges et pourraient conduire a une interprétation extensive.
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